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ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

Liste révisée des candidats 

Note du Secrétaire général 

Additif 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre à l'Assemblée générale la 
communication suivante qui lui a été adressée et qu'il a reçue après la publication 
des documents A/36/371/Rev.l et Rev.l/Add.l à 7 : 

Lettre, en date du 4 novembre 1981, émanant du Chargé d'affaires 
par intérim de la Mission permanente du Venezuela auprès de 

l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement vénézuélien a 
décidé, conformément à l'article 4 du statut de la Commission du droit inter
national, de proposer M. Doudou Thiam (Sénégal) comme candidat étranger en 
vue de l'élection, à la trente-sixième session de l'Assemblée générale, des 
membres de la Commission du droit international. 
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